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LightOn 
 

Société anonyme au capital de 64.323,72 euros 
Siège social : 2 rue de la Bourse, 75002 Paris 

821 100 690 R.C.S. PARIS  
ci-après (la « Société ») 

 
 

AVIS DE RÉUNION  
 
 
Les actionnaires de la société LightOn sont avisés qu’une assemblée générale annuelle ordinaire et extraordinaire 
se tiendra le 16 juin 2025 à 10h dans les locaux de Morning, 34 rue Laffitte , 75009 Paris, afin de délibérer sur 
l’ordre du jour indiqué ci-après :    
 

ORDRE DU JOUR 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus aux Administrateurs  ; 
 

2. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts  ; 
 

3. Affectation du résultat de l'exercice ; 
 

4. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
 

5. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
conformément à l’article L.22-10-62 du Code de commerce ; 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

6. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie 
d’annulation d’actions ; 
 

7. Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus 
aux Administrateurs) –L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance : 
 

- du rapport de gestion établi par le Conseil d'administration, comportant le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise ; 

 
- du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 
Approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre  2024, 
tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d’administration quitus entier et sans 
réserve de l’exécution de leurs mandats respectifs pour l’exercice écoulé. 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des 
impôts) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du Com-
missaire aux comptes, statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, 
 
Constate l’absence de dépenses et charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de l’article 39 
du Code général des impôts pour l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
TROISIEME RESOLUTION (Affectation du résultat de l'exercice) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires et connaissance prise du rapport de gestion du 
Conseil d’administration, 
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Approuve la proposition du Conseil d'administration et décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 
(4.812.877) euros en totalité au poste « Report à Nouveau » qui sera ainsi porté après affectation à un solde débi-
teur de (1.444.704) euros, 
 
Prend acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, qu’aucun dividende 
n’a été distribué au cours des trois derniers exercices. 
 
QUATRIEME RESOLUTION (Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions de 
la nature de celles visées à l'article L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
 
Approuve en tant que de besoin, les conclusions dudit rapport. 
 
CINQUIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de 
ses propres actions conformément à l’article L.22-10-62 du Code de commerce) – L’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  
 
Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et conformément au Règlement européen n°596/2014 
du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et aux dispositions des articles 241 -1 et suivants du règle-
ment général de l’Autorité des marchés financiers, de l’article L.22-10-62 du Code de commerce et des pratiques 
des marchés admises par l’Autorité des marchés financiers, 
 
Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou à faire acheter, en une ou plu-
sieurs fois les actions de la Société, portant sur un nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social de la 
Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérat ions 
l’affectant postérieurement). 
 
Décide que le rachat par la Société de ses propres actions aura pour finalité  : 
 

- la mise en œuvre de plans d’options d’achat d’actions, de plans d’attribution gratuite d’actions, d’opé-
rations d’actionnariat salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, conformé-
ment aux dispositions légales en vigueur, ou d’allocation d’actions au profit des salariés et/ou diri-
geants mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées ; 

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ; 

- leur utilisation dans le cadre de toute opération de couverture des engagements de la Société au titre 
d’instruments financiers portant notamment sur l’évolution du cours des actions de la Société ; 

- la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opé-
rations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport ;  

- l’annulation totale ou partielle des actions par voie de réduction du capital social (notamment en vue 
d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous 
réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 6ème Résolution ci-après ; 

- l’animation du marché des actions dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire 
de service d’investissement, en conformité avec la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 
Marchés Financiers ; 

- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être autorisée par l’AMF et, plus géné-
ralement, la réalisation de toutes opérations conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 

 
Fixe comme suit les modalités de cet achat : 
 
Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élève à cinquante millions 
(50 000 000) d’euros. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées en 
une ou plusieurs fois par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré, dans les limites permises par la 
réglementation en vigueur. Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation 
en vigueur, y compris en période d’offre publique, sous réserves des dispositions légale s et réglementaires en 
vigueur. 
 
Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de la Société pourra être 
affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une  
opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant du capital social mentionnée ci-
dessus correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la 
durée de la présente autorisation. 
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Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra pas excéder soixante -dix (70) 
euros. Il est précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de division 
ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après l’opération. 
 
Délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, de division, de regroupement de titres et de distribution de réserves ou de  tous autres 
actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster 
les prix d’achat et de vente susvisés afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action, 
 
Donne tout pouvoir au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et réglementaires, 
avec faculté de subdélégation afin de : 
 

- juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat ; 
- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des actions 

achetées ;  
- effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, passer tous ordres en 

bourse ; 
- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions lé-

gales et réglementaires applicables ; 
- conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 

effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, 
remplir toutes formalités ; 

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de rachat ; et 
- d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter et mettre en œuvre la pré-

sente résolution. 
 
Décide que l’autorisation est valable pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter du jour de la 
présente décision soit jusqu’au 16 décembre 2026. 
 
Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires réunis en assemblée générale annuelle, dans le rapport prévu 
à l’article L.225-100 du Code de commerce et conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce, les infor-
mations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par l’assemblée générale, notamment 
le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions utilisées.  
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet (18ème résolution 
de l’Assemblée en date du 6 novembre 2024). 
 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
SIXIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de 
la Société par voie d’annulation d’actions) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de ma-
jorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’admi-
nistration et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du 
Code de commerce, 
 
Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il appréciera, pour une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 
16 décembre 2026, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la 
5ème Résolution ou toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limi te de 10% du capital 
social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé 
que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la pré-
sente Assemblée,  
 
Autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur 
valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, 
 
Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et réglemen-
taires, avec faculté de subdélégation à l’effet de  : 
- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital  ; 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
- en fixer les modalités ; 
- en constater la réalisation ; 
- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ;  
- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes ; 
- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation. 
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Décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet (31ème Résolution 
de l’Assemblée en date du 6 novembre 2024).  
 
SEPTIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour formalités) –  L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
 
Donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal de la présente assemblée, en vue 
d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la législation en vigueur. 
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----------------------------------------------------------------- 
 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont proprié-
taires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. Chaque actionnaire est admis sur justificatif d’identité. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au 
nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de 
Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 12 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 
Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 
Défense Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspon-
dance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie 
au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 
générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance. 

 
1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée géné-
rale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de  l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, 
qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant l’Assemblée gé-
nérale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 
spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité  ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation 
de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée. 

 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois for-
mules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues 

aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 
- voter par correspondance ; 

 
Selon les modalités suivantes : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T 
jointe à la convocation ; 
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- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à 

son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. 
Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attesta tion de participation. 

 
Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assem-
blée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale 
émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration 
et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
 
Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur 
ou administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Espla-
nade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 
 
 
III. — Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 
225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre 
recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : LightOn, 2 rue de la Bourse, 75002 Paris, ou par 
voie électronique à l’adresse suivante assemblee@lighton.ai, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la 
date de l'Assemblée générale, soit le 10 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription 
en compte. 
 
IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour  
 
Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante assemblee@ligh-
ton.ai, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale. Ces 
demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de 
la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de 
Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolu-
tions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs. 
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui 
seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs 
titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
V. — Droit de communication 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 
seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société LightOn et sur le 
site internet de la société (https://www.lighton.ai/fr/investors) ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 
 
Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au B.A.L.O. quinze (15) jours au moins avant 
la date de l’Assemblée Générale des actionnaires reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du 
jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires. 

 
Le Conseil d’administration.  
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